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Commun' ué de oresse 1/98

Chypre devient le 19e Etat membre de l'Organisation européenne des brevets

Munich, le 23 janvier 1998 -- La République de Chypre vient d'adhérer à la Convention sur
le brevet européen et deviendra en avril 1998 le 19e Etat membre de l'Organisation
européenne des brevets.

L'OEB a été créée en 1977 sur la base de la Convention surie brevet européen, conclue à
Munich en 1973. Ayant participé à la Conférence diplomatique de Munich, la République de
Chypre était tout naturellement appelée à devenir membre de l'Organisation, un pas qu'elle
vient de franchir en ratifiant la Convention sur le brevet européen.
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